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778, route Principale 
Saint-René, Québec 
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Heures d’ouverture du bureau municipal :  
 
Lundi au jeudi : 8h à 12h et  
                       12h30 à 16h30  
Vendredi :        8h à 12h 
 

Vous pouvez consulter la version informatique du journal sur le site internet  
www.st-rene.ca/viecitoyenne/journallefeuillu 



Bonjour à tous, je me présente, je suis votre nouvelle adjointe administrative au bureau de la 

municipalité. C’est avec grand plaisir que je vais vous accueillir pour répondre à vos questions 

avec le meilleur de mes connaissances.  

 

Je suis d’origine française, citoyenne canadienne, le Québec m’a adopté depuis 27 ans 

maintenant. Je suis arrivée au Lac Saint-Jean et j’y ai vécu pendant 17 ans, pour déménager 

ensuite en Montérégie. J’ai travaillé pendant 7 ans dans le domaine municipal et à la suite 

d’évènements personnels, j’ai décidé de venir habiter dans la belle région de la Beauce que je 

ne connaissais pas et que j’adore. Je demeure à Saint-Martin depuis mi-juin 2022, et j’ai 

travaillé à la municipalité de Saint-Gédéon pour un remplacement de 6 mois. J’aime la nature, 

les animaux et la pêche.  

 

Depuis mon arrivée ici, je réalise mon rêve d’avoir une fermette avec un lac. J’ai fait 

l’ensemencement de mes truites cet été. J’ai des poules, des chèvres et des cochons. Mes 

petits derniers sont arrivés dernièrement : 3 petits canards, 2 gros minous et mon chien 

Keisha qui fait mon bonheur quotidien.  

 

Au plaisir de vous rencontrer. 

Muriel Philippe  
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Nouvelle 

Le mot de 

Bonjour à vous, citoyens et citoyennes, 

 

L’année 2023 est maintenant débutée depuis déjà 1 mois. La neige recouvre nos terrains, les patins glissent sur la patinoire et les enfants sourient, bien 

assis sur leur tube à neige. C’est officiel : l’hiver s’est installé à St-René, apportant son lot de nouveautés. Glissade en tubes, club de marche, animations 

et ateliers : ce n’est pas parce que l’hiver est arrivée que St-René s’est arrêté.  

 

Nous vous invitons à redécouvrir la municipalité en participant à nos nombreuses activités. Avez-vous vu le nouveau coin lecture et l’espace cinéma à la 

salle municipale ? Avez-vous rencontré les nouveaux employés de la patinoire, du service des loisirs et de l’administration ? Ils se feront un plaisir de 

discuter avec vous des projets en cours et de vous aider dans vos demandes.  

 

En ce (presque) début d’année, nous souhaitons également vous rappeler l’importance d’être des voisins et des citoyens solidaires. Entraidons-nous 

pour maintenir nos installations en bon état, pour déneiger les cours de nos voisins alités et pour encourager nos employés de la relève lors des 

journées de tempête. La solidarité, c’est ce qui fait la force de notre communauté !  

 

Pour toute question ou commentaire, nous restons disponibles pour vous.  

Le conseil municipal et les employés municipaux  
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Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 

   1 2 3 4 

5 6 7 8 9 10 11 

12 13 14 15 16 17 18 

19 20 21 22 23 24 25 

26 27 28     

Jour du recyclage 

Jour des ordures  

Séance du conseil  

 2023

Soirée 
cinéma  

Livraison des 
déclarations 
d’amour  

Les grandes lignes  

Administration et Légalisation :  

Attendu que la mise en place d’un Comité consultatif d’urbanisme 

(CCU) est obligatoire, il est décidé de nommer Marie-Ève Lagrange, 

Steve Gagné et Fanhui Kong (par intérim) membres du CCU.  

 

Le conseil municipal adopte la Politique relative à l’entretien de 

certaines voies privées ouvertes au public afin de clarifier ses 

intentions à cet égard.  

 

Considérant les besoins de l’installation de téléphones IP afin de 

mieux distribuer les appels au bureau municipal, le conseil accepte la 

soumission de la compagnie Visionic et autorise l’installation de 

téléphones IP pour le bureau municipal. 

 

Loisir :  

Le conseil mandate Mme Chantal Poulin pour animer les cours de 

yoga, deux séances par semaine.  

 

Considérant les changements de l’administration, le conseil modifie le 

comité de pilotage et de suivi de la politique Municipalité amie des 

aînés (MADA) et famille, composée des personnes suivantes :  
 

• M. Sylvain Veilleux (représentant des aînés)  

• M. Daniel Bégin (représentant des aînés) 

• Mme Kathie Veilleux (représentante des familles, membre du 

comité de loisir)  

• Mme Geneviève Morin (présidente du comité de loisir)  

• Mme Fanhui Kong (D.G / greffière) 

• Mme Sarah-Ève Fortin (coordonnatrice aux loisirs et à la culture) 

 

Ce comité sera toujours sous la responsabilité de M. Daniel Bégin, 

l’élu responsable des questions Familles et Aînés (RQFA).  

 

Le conseil autorise l’acquisition de modules de jeux pour aînés grâce à une 

commandite au montant de 1 000$ de la Caisse Desjardins du Sud de la 

Chaudière. La municipalité s’engage à fournir un montant maximal de 300$.  

 

Le conseil autorise l’acquisition de tubes à neige suite à la demande d’aide 

financière de 2 500$ à l’Unité régionale de loisir et de sport de la Chaudière-

Appalaches (URLS). La municipalité s’engage à fournir une participation au 

montant maximal de 275$.  

 

Le conseil municipal embauche Julien Gilbert et Ann-Gabrielle Bolduc comme 

moniteur pour le camp de la relâche 2023.  

 

Le conseil adopte la Politique de remboursement des frais supplémentaires 

pour l’inscription à une bibliothèque à l’extérieur de la municipalité afin 

d’encourager la pratique d’activités culturelles. La municipalité rembourse 50% 

des frais supplémentaires jusqu`à concurrence de 50$ par personne ou 100$ 

par famille.  

 

Urbanisme et développement :  

 

Considérant que Stantec recommande d’attendre de pouvoir établir la capacité 

réelle du système de traitement des eaux usées de la municipalité avant 

d’entreprendre les démarches visant à ajouter de nouveaux usagers,  

 

Considérant que le principe de précaution recommande de suspendre 

l’autorisation de tout nouveau branchement en vue d’éviter que la Municipalité 

se place en contravention aux normes édictées par la Loi sur la qualité de 

l’environnement et ses règlements,  

 

Le conseil décidé de suspendre temporairement l’autorisation de tout nouveau 

branchement au système de collecte et traitement des eaux usées de la 

Municipalité. Ladite suspension ne s’applique pas au branchement des 

bâtiments pour lesquels des permis de construction ont déjà été émis.  

-

Viactive | Cercle 
des Fermières  

Animation 
Centre Sportif 

Ouverture du 
coin lecture  
Salle municipale 

Brunch 
FADOQ 

SI VOUS N’AVEZ PAS ENCORE REÇU VOTRE COMPTE 

DE TAXES 2023, CONTACTEZ LA MUNICIPALITÉ !  

Viactive  

Viactive  

Viactive  
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Nouvelles  

 

Nouvelle méthode retenue pour la MRC Beauce-Sartigan à compter de janvier 2023 

Vidanges des fosses sceptiques  

 

Vidange sélective pour toutes les fosses sceptiques :  
 
La vidange sélective est une méthode de vidange des fosses septiques qui consiste à retirer les boues, les écumes et le liquide se trouvant entre la 

couche des écumes et celle des boues, et à retourner dans la fosse septique uniquement le liquide débarrassé des écumes et des boues (liquide clarifié). 

Le liquide clarifié qui est retourné dans la fosse septique contribue au réensemencement de la population bactérienne. Celle-ci est très importante, car 

elle effectue la majorité du traitement des matières organiques contenues dans les eaux usées domestiques.  

 

Notez que les fosses septiques en période hivernale seront vidangées complètement.  

Tarification pour 2023 
 
• Vidange complète : 269,76 $  

• Vidange sélective : 257,31 $  
 
Frais additionnels pour les cas particuliers :  
 

• Période hors calendrier : 128,63$  

• Déplacement inutile : 86,93$ 

• Déplacement en urgence (soirs, fins de semaine et fériés) : 179,87$ 

• Déplacement en urgence (fosses rétention moins de 5 jours de délai) : 156,19$  

• Travaux de mise aux normes des installations septiques (moins de 48 h d’avis) : 179,87$ 
 
 

Quelques avantages d’une vidange sélective par rapport à une vidange totale des fosses  septiques :  

 

• Réduire le volume de matières résiduelles (boues, écumes et liquide) acheminé au centre de traitement.  

• Réduire la consommation d’eau potable. Lors d’une vidange sélective, le liquide clarifié remplace l’eau potable. (Lors d’une vidange totale d’une 

fosse septique, une bonne pratique consiste à remplir la fosse à un certain niveau avec de l ’eau claire afin d’éviter sa déformation ou son 

déplacement dus aux pressions externes).  

• Vidanger un plus grand nombre de fosses septiques avec un camion. La réduction des  déplacements a pour effet de réduire l ’émission de gaz à 

effet de serre par le camion.  

 

 Vidange complète pour les fosses de rétention :  
 

Tous les compartiments des fosses de rétention (fosses scellées) doivent toujours être vidangés complètement de son contenu. 

Dates prévues pour 
St-René :  

 
** 5 au 9 juin 2023 **  
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Saint-Martin / St-René / Saint-Théophile 

 

Pour diverses raisons, nous sommes confrontés de plus en plus souvent à 

des pannes de courant plus ou moins longues. Donc, il est important de bien 

comprendre les risques liés à l’utilisation de système d’appoint pour le 

chauffage et/ou la cuisson. 

 

Les appareils fonctionnant par flamme, telle que chauffage portatif et poêle 

au naphta, au gaz butane ou propane ne doivent pas être utilisés à l’intérieur 

d’une résidence due au risque d’intoxication par monoxyde de carbone plus 

communément appelé CO.  

 

En fait, tous les appareils fonctionnant par flamme et qui ne sont pas relié à 

une cheminée d’évacuation des fumées ou des gaz, ne sont conçu pour être 

utilisé à l’intérieur ou dans un endroit peu ventilé. Le dégagement de CO créé 

par ces appareils peut provoquer rapidement une intoxication. Étant inodore 

et incolore, ce gaz est très insidieux et les effets peuvent aller de 

l’étourdissement, au mal de tête et mot de cœur, à la perte de conscience et 

à la mort si le taux de CO devient très élevé.  

 

Si vous utilisez une génératrice durant une panne de courant, elle doit être à 

l’extérieur et assez éloignée de la résidence pour être sûre que les 

émanations de gaz d’échappement ne puissent revenir à l’intérieur du 

bâtiment. 

 

Vous devez aussi vous méfier de vos systèmes de chauffage utilisant 

les granules de bois et le gaz, car certains de ces appareils ont un 

ventilateur électrique pour évacuer les gaz de combustion, donc, en cas 

de panne, les gaz de combustion ne sont pas évacués adéquatement à 

l’extérieur. Et pour les fournaises au bois, pour empêcher la surchauffe 

de l’appareil, il est recommandé d’ouvrir le panneau de ventilation 

arrière dans le but de faire circuler un maximum d’aire et ainsi éviter la 

surchauffe et les risques qui y sont reliés.  

 

Donc, en cas de panne de longue durée, surtout en hiver, si vous n’avez 

pas les équipements adéquats pour tenir la température à un niveau 

acceptable dans la résidence, relocalisez-vous chez de la famille ou des 

amis qui ne vivent pas la même situation ou adressez-vous à votre 

municipalité pour l’hébergement. Et si vous avez un doute sur vos 

équipements ou votre sécurité, n’hésitez pas à nous contacter et nous 

ferons une visite. 

 

Stéphane Maheux 

Directeur incendie 

St-Martin/St-René & St-Théophile 

Prévention des intoxications au monoxyde de carbone lors de panne électrique  
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ESPACE LIBRE POUR VOS CARTES D’AFFAIRES. 
 

Informez-vous au (418) 382-5226 ou par courriel à loisir@st-rene.ca  
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Cercle de Fermières de St-René  
 

Nous recrutons ! 
 

778, route Principale  
St-René 

 
Pour informations :  

Léonie : (418) 382-3520   
Carmen : (418) 382-3347  

Vie 

23 février 2023 
Salle municipale de St-René 
Dès 11h30 
 

Reprise des activités de votre club 
FADOQ Beau sourire 

Votre Club FADOQ vous invite à un buffet gratuit dès 11h30 pour souligner la reprise 

tant attendue de ses activités ! Ouvert à tous les citoyens et citoyennes de 50 ans+.  

 

À 13h00, le club procèdera à son Assemblée générale annuelle (30 minutes), qui sera 

suivie de jeux avec un tirage de prix de présence. Venez découvrir les nouveaux jeux 

achetés par la municipalité POUR ses aînés.   

 

Réservez votre place au (418) 382-5877 ou en laissant un message au (418) 382-5102. 

Buffet (dîner) et assemblée générale annuelle, avec musique, jeux et prix de participation 

Le , décembre 2022 

Tous les mercredis de 9h30 à 10h30 | Salle municipale de St-René 
Gratuit pour tous  

Apportez vos petites haltères et une bouteille d’eau 
 

Programme d’activités physiques animé par des bénévoles formés.  

p.8 

Mardi brico et tricot.  
Bienvenue à toutes.  
Apportez vos idées !  

Mercredi, 1er février 2023 
Dès 19h 

Assemblée régulière suivie 
d’une succulente fondue au 

chocolat pour souligner la fête 
des amoureux. Nous vous 

invitons à venir nous rencontrer.  
 

La recette du mois : Apportez 
vos fruits!  

 
Concours du mois : Napperons 

à lunch, techniques de 
confection diverses.  
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Nouvelles  

Nouveau coin de jeux, casse-têtes et livres à emprunter/échanger 
Un nouveau coin a été aménagé dans la salle municipale de St-René. Il est maintenant possible de venir 

emprunter, échanger ou donner un jeu de société ou un casse-tête. Plus de 45 casse-têtes entre 24 et 2000 

morceaux sont présentement disponibles.  

 

Nous avons maintenant un inventaire de plus de 500 romans pour adultes, et une centaine d’albums pour 

enfants 0-12 ans.  

 

C’est gratuit ! Aucune inscription obligatoire. Les heures d’ouverture sont de 8h à 16h30 du lundi au jeudi et de 

8h à 11h le vendredi.  

 

 

Patinoires du Centre sportif  
 

Voici l’horaire des deux patinoires du Centre sportif pour 2023 :  

 

Lundi au jeudi : 18h00 à 20h00  

Vendredi : 18h00 à 21h00  

Samedi et dimanche : 13h00 à 21h00  

 

En dehors de ces heures, le Centre Sportif sera fermé. Il est toutefois possible de chausser vos patins 

à l’extérieur pour profiter de la patinoire. Surveillez la page Facebook ou contactez le service des loisirs 

au (418) 382-5226 pour connaître les conditions de la glace.  

 

Glissade du Centre sportif  
 

La glissade du Centre Sportif est une nouveauté de cette année. La municipalité souhaite offrir à ses 

citoyens une infrastructure sécuritaire pour pratiquer l’un des sports les plus populaires en hiver : se 

glisser à toute vitesse ! Des tubes à neige sont disponibles gratuitement au Centre Sportif.  

 

ATTENTION : LES SKIS, LES PLANCHES À NEIGE ET LES TROTINETTES DES NEIGES SONT 

FORMELLEMENT INTERDITS DANS LA GLISSADE.  

Loisirs et  

La glissade et les 
patinoires sont 

situées au 1015, 
rue de la Fabrique. 

Nouveauté : Prêt de tubes à neige  

 

La municipalité prête gratuitement des tubes à neige au Centre Sportif pour la glissade. Pour 

y avoir accès, demandez au responsable de la patinoire sur place, pendant les heures de 

glace (de 13h à 21h les samedis et dimanches, ainsi que de 18h à 20h sur semaine).  

 

À la fin de la glissade, vous devez rapporter le tube à neige au responsable. Il s’assurera que 

le tube à neige est en bon état. En cas de bris accidentel, vous devez aviser le responsable.  

 

 

vous souhaite une belle glissade ! 
(et vous rappelle que vous pouvez vous procurez un tube à neige chez eux)  
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Prochaines 

Cinéma en famille | 17 février 19h00 
 

La deuxième soirée Cinéma en famille aura lieu le vendredi 17 février à 19h00, à 

la salle municipale de St-René.  

 

Surveillez la page Facebook des loisirs de St-René. Vous pourrez voter pour le 

film familial qui sera présenté.  

 

On bouge à St-René  
 

Les animations au Parc de la Montée sont suspendues jusqu’à ce 

que le parc soit à nouveau accessible. L’accumulation de neige 

empêche l’accès sécuritaire au parc et l’utilisation du terrain pour 

les animations.  

 

Prochaine activité :  

25 février de 13h à 15h  

Cherche et trouve enneigé au Parc du Centre Sportif 

**ATTENTION : Vérifier sur la page Facebook la veille pour vous assurer que 

l’activité a bien lieu (selon la météo).  

Livraison spéciale pour la St-Valentin  
 

Votre cœur bat la chamade lorsque vous pensez à cette personne ? Il ou elle occupe toutes vos pensées ? 

C’est le moment de lui écrire LA plus belle déclaration d’amour !  

 

Envoyez-nous vos déclarations d’amour avant le 12 février 2023 au loisir@st-rene.ca et nous les 

livrerons en personne le 14 février en soirée avec une petite douceur pour l’élu-e de votre cœur 

(indiquez-nous l’adresse de livraison dans votre courriel).  

Spécial 

-

Ouverture Coin lecture | 11 février de 9h à 12h 
 

Afin d’offrir plus de disponibilités aux familles, le coin lecture / échange de jeux 

et casse-têtes sera ouvert samedi le 11 février de 9h à 12h.  

 

Vous pourrez discuter avec le Service des loisirs et remplir les formulaires de 

remboursement pour les activités physiques de vos enfants ainsi que pour 

l’inscription à une bibliothèque à l’extérieur de St-René.  
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LISTE DE GARDIENS ET GARDIENNES AVERTI-ES DE ST-RENÉ 
 

Club de marche  
 

Saviez-vous qu’un nouveau club de marche a vu le jour à St-René? Les personnes intéressées 

peuvent se joindre aux marcheurs tous les mardis à 13h30, à la salle municipale. Le club de 

marche se dirigera ensuite dans les sentiers en forêt d’un citoyen solidaire qui nous a 

généreusement donné l’autorisation de les utiliser pour le club.   

 

Tout le monde est accepté, y compris les chiens en laisse.  

 

Nous vous invitons à devenir membre du groupe Facebook Club de marche St-René pour suivre 

nos sorties et être avisés des annulations en raison de température non clémente.  

 

Saviez-vous que la marche améliore la condition physique et la santé mentale, en plus de réduire 

le risque de maladies du cœur et de faire baisser la tension artérielle et le taux de cholestérol ? On 

dit même que les marcheurs vivent plus longtemps et ont une meilleure qualité de vie !  

 

Comme l’a si bien dit Hippocrate il y a 2000 ans : « la marche est le meilleur remède pour 

l’homme ! ».  

Nom du gardien-ne (parent)  
 
Sarah-Maude Champagne (Anne-Pascale Robitaille) 
 
Coralie Jacques (Marika Fortin) 
 
Ève Grondin (Marilyn Pilotte)  

Numéro de téléphone  
 
(418) 225-7085  
 
(418) 382-3521 

 
(418) 222-0550 

Âge  
 
12 ans  
 
14 ans 
 
12 ans   

Pour ajouter votre enfant à la liste, communiquez avec le service des loisirs au 
(418) 382-5226 ou par courriel au loisir@st-rene.ca.  

Bon à savoir !  

 
ON RECHERCHE :  

 
Nous souhaitons organiser un café historique au mois de septembre 2023 pour favoriser le partage de savoirs entre les générations et présenter l’histoire 

de St-René. Ce projet vous sera présenté plus en détails dans les prochains mois.  

 

Pour la réalisation de ce projet, nous recherchons : des photos anciennes, des objets anciens et/ou des histoires et anecdotes liées à la vie à St-René. 

 

Si vous souhaitez vous impliquer, que ce soit dans le comité organisateur, comme bénévole lors de la journée ou simplement pour nous partager vos 

photos, objets ou histoire, communiquez avec Sarah-Ève au (418) 382-5226 ou au loisir@st-rene.ca.  
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Lundi  Mardi Mercredi Jeudi 

Atelier de cuisine 
(craquelins de la mer)  

 
Inscription tout public : 5$ 

Rallye extérieur et volcan 
enneigé.  

Découvre le Bhangra, une 
danse folklorique originaire 

d’Inde qui était 
traditionnellement dansée 

par les fermiers.  

Jeux extérieurs et Bingo  

Épreuves rigolotes :  
Ton défi ? Déchiffrer des 
énigmes en relevant des 

épreuves en équipe.    

Activité littéraire et 
participation au Défi 
Château de neige 

Atelier de bricolage : 
Hiboux à plumes 

 
Inscription tout public : 10$ 

Film Abominable avec 
petites sucreries  

 
 

Inscription tout public : 5$ 

Heures du camp : 9h00 à 15h30  

Service de garde : 7h00 à 9h00 et 15h30 à 17h (inclus dans le prix)  

 
 

Pour toute question : loisir@st-rene.ca ou (418) 382-5226  

50$  
par enfant 

Pour les enfants de 5 à 12 ans 

Du 6 au 9 mars 2023  

Inscriptions avant  
le 27 février, 18h00.  

Formulaire disponible en ligne 

RELEVEZ 
LE DÉFI !  

Du 9 janvier au 
13 mars 2023 

Pour plus d’informations, visitez le defichateaudeneige.ca  


